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Tableau 5.1  État matrimonial

Répartition (en %) des femmes et des hommes par état matrimonial actuel, selon l'âge,
EDSBF-II Burkina Faso 1998-99
_________________________________________________________________________

Vivant
Groupe Céliba- avec Veuve/ Séparé(e)/
d'âges taire Marié(e) quelqu’un Veuf Divorcée Total Effectif
_________________________________________________________________________

FEMMES
_________________________________________________________________________

15-19
20-24
25-29
30-34
35-39
40-44
45-49

Ensemble

65,2 31,7 2,2 0,1 0,9 100,0 1 444
9,7 81,1 7,2 0,6 1,4 100,0 1 159
2,1 90,6 5,8 0,6 0,9 100,0 1 055
0,6 90,8 6,1 1,6 0,9 100,0 850
0,4 90,6 5,6 2,6 0,8 100,0 834
0,2 89,9 4,8 4,0 1,0 100,0 606
0,2 86,0 5,1 8,2 0,6 100,0 498

16,9 75,3 5,1 1,8 1,0 100,0 6 445
_________________________________________________________________________

HOMMES
_________________________________________________________________________

15-19
20-24
25-29
30-34
35-39
40-44
45-49
50-54
55-59

Ensemble

98,6 1,3 0,1 0,0 0,0 100,0 599
77,9 19,9 1,3 0,0 0,9 100,0 395
39,0 55,7 3,2 0,2 1,9 100,0 374
10,3 84,7 1,6 0,6 2,8 100,0 308

1,5 92,4 3,3 1,2 1,6 100,0 250
1,3 93,4 1,8 2,1 1,5 100,0 237
0,3 96,6 1,0 0,0 2,1 100,0 190
0,0 95,4 0,8 0,8 2,9 100,0 145
1,4 95,5 0,0 3,1 0,0 100,0 141

41,1 55,5 1,5 0,6 1,4 100,0 2 641

CHAPITRE 5

NUPTIALITÉ ET EXPOSITION AUX RISQUES DE GROSSESSE

François Ilboudo et Idrissa Kaboré

En plus de la contraception, différents facteurs affectent le comportement procréateur des femmes
et jouent un rôle déterminant sur le niveau de la fécondité : il s’agit de la nuptialité, de l’activité sexuelle,
de l'aménorrhée et de l'abstinence post-partum qui feront l’objet de ce présent chapitre.

5.1 ÉTAT MATRIMONIAL

Au Burkina Faso, les normes qui régissent la formation des unions varient d'un groupe ethnique à
l'autre. Les diversités culturelles, économiques et structurelles dans une société déterminent les variations
de l'âge auquel débute la formation des unions; elles définissent notamment l'intensité de la nuptialité. Dans
le cadre de l’EDSBF-II, le terme union s’applique à l'ensemble des femmes et des hommes qui se sont
déclarés mariés ou vivant maritalement avec un(e) partenaire. Entrent donc dans cette catégorie, aussi bien
les mariages civils, religieux et coutumiers que les unions de fait.

Le tableau 5.1 présente la répartition des femmes et des hommes selon leur état matrimonial au
moment de l'enquête. La majorité des femmes interrogées (80 %) était en union au moment de l'enquête, dont
une part non négligeable (5 %) était en union consensuelle. Par ailleurs, le célibat concernait 17 % des
femmes de 15-49 ans.
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La structure par âge de l’état matrimonial (tableau 5.1 et graphique 5.1) montre que le célibat est
surtout fréquent aux jeunes âges et particulièrement à 15-19 ans (65 %). Au-delà de 30 ans, la proportion de
femmes célibataire reste inférieure à 1 %. Les proportions de femmes mariées sont pratiquement stables entre
25 et 44 ans (environ 90 %). Après 45 ans, la diminution de la proportion de femmes s’accompagne d’une
proportion plus importante de veuves.

Entre 1993 et 1998, on constate une augmentation du célibat. En effet, la proportion de femmes
célibataires est passée de 14 % à 17 %. À l’opposé, la proportion de femmes en union passe de 84 % à 75 %.
La proportion de divorcées et de séparées est restée stable (1 %).

Parmi les hommes de 15-59 ans, on compte 41 % de célibataires. À l'opposé, 57 % des hommes sont
en union et 2 % sont en rupture d'union. La proportion d'hommes célibataires décroît beaucoup moins
rapidement avec l'âge que chez les femmes : de 99 % à 15-19 ans, elle passe à 78 % dans le groupe d'âges
20-24 ans et à 25-29 ans, 39 % des hommes sont encore célibataires. Le célibat n'est pas rare à 30-34 ans,
où 10 % des hommes ne sont toujours pas en union. Cependant, comme chez les femmes, les proportions
de célibataires sont très faibles : à partir de 40 ans, moins de 1 % d’hommes sont toujours célibataires.

5.2 POLYGAMIE

Lors de l’EDSBF-II, on a distingué, parmi les femmes en union, celles qui vivent en union
monogame de celles qui ont déclaré que leur mari ou conjoint a une ou plusieurs autres épouses.

La polygamie est, en effet, largement pratiquée au Burkina Faso puisque, selon les données du
tableau 5.2, plus d’une femme sur deux (55 %) vit en union polygame. Ce type d’union est répandu dès les
plus jeunes âges : à 15-19 ans, près de deux femmes en union sur cinq (39 %) sont en union polygame et à
25-29 ans la polygamie concerne près d’une femme en union sur deux (49 %). Entre 45 et 49 ans, plus des
deux tiers des femmes en union (69 %) ont une co-épouse. Le nombre de co-épouses augmente régulièrement

Graphique 5.1
Proportion de femmes célibataires selon l'âge
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Tableau 5.2  Nombre d'épouses et de co-épouses

Répartition (en %) des femmes et des hommes actuellement en union par nombre d'épouses ou de co-épouses, selon certaines
caractéristiques socio-démographiques, EDSBF-II Burkina Faso 1998-99
_____________________________________________________________________________________________________

Femmes Hommes
___________________________________ ___________________________________

Nombre de co-épouses Effectif Nombre de femmes
Pas de _________________ de __________________ Effectif

Caractéristique co-épouse 1 2 ou+ ND Total femmes 1 2 3 ou + Total d'hommes
_____________________________________________________________________________________________________

Groupe d'âges
  15-19
  20-24
  25-29
  30-34
  35-39
  40-44
  45-49
  50-54
  55-59

Milieu de résidence
  Urbain
  Rural 

Région
  Villes de Ouagadougou
  Nord
  Est
  Ouest
  Centre/Sud

Niveau d'instruction
  Aucun
  Primaire
  Secondaire ou plus

Ensemble

61,1 24,9 14,0 0,0 100,0 488 100,0 0,0 0,0 100,0 9
56,6 28,7 14,5 0,2 100,0 1 023 94,4 5,6 0,0 100,0 84
51,4 32,7 15,9 0,0 100,0 1 017 88,8 10,2 1,1 100,0 221
41,8 36,8 21,2 0,2 100,0 824 77,0 20,2 2,8 100,0 266
35,4 38,0 26,6 0,0 100,0 802 67,4 27,4 5,2 100,0 239
31,1 40,7 28,2 0,0 100,0 574 58,9 32,0 9,1 100,0 226
31,2 35,7 33,0 0,0 100,0 453 57,9 29,4 12,7 100,0 186

- - - - - - 50,1 32,6 17,3 100,0 140
- - - - - - 49,3 33,5 17,2 100,0 135

70,2 20,7 9,1 0,1 100,0 653 82,3 14,4 3,3 100,0 240
41,7 35,7 22,5 0,1 100,0 4 528 65,6 26,0 8,4 100,0 1 265

75,0 16,3 8,5 0,2 100,0 319 89,0 9,3 1,6 100,0 118
45,1 39,6 15,3 0,0 100,0 745 68,5 24,7 6,8 100,0 215
45,8 32,5 21,6 0,1 100,0 1 474 70,5 21,3 8,2 100,0 426
49,9 34,1 15,9 0,1 100,0 1 206 67,7 27,0 5,3 100,0 403
34,5 35,7 29,7 0,1 100,0 1 439 58,7 29,3 12,0 100,0 342

42,5 35,2 22,2 0,1 100,0 4 692 65,5 25,9 8,5 100,0 1 247
66,5 25,6 7,9 0,0 100,0 334 75,7 21,8 2,5 100,0 173
86,1 9,0 4,9 0,0 100,0 155 92,7 3,9 3,4 100,0 85

45,3 33,8 20,8 0,1 100,0 5 181 68,2 24,2 7,6 100,0 1 505

avec  l’âge de la femme : ainsi, 14 % des jeunes femmes de 15-19 ans ont, au moins, 2 co-épouses, et à partir
de 40 ans, plus d’une femme sur quatre en union a 2 co-épouses.
 

La pratique de la polygamie diffère selon le milieu de résidence (graphique 5.2). Elle est plus
fréquente en milieu rural où 58 % des femmes en union vivent en unions polygames. En milieu urbain, cette
proportion est de 30 %. De plus, en milieu rural, 23 % des femmes ont 2 co-épouses ou plus contre seulement
9 % en milieu urbain. Selon la région de résidence, avec seulement 25 % de femmes polygames,
Ouagadougou se démarque du reste du pays. Dans les autres régions, les proportions de femmes polygames
sont relativement équivalentes avec des niveaux oscillant entre 54 % à l’Est à 65 % au Centre/Sud. 

Selon le niveau d'instruction, la proportion des femmes en union polygame varie de 57 % chez celles
qui n'ont aucun niveau d'instruction à 34 % chez celles ayant le niveau primaire et à 14 % chez les femmes
qui ont le niveau secondaire ou supérieur. De même, la proportion de femmes qui ont, au moins, deux co-
épouses décroît quand le niveau d’instruction augmente. 



     1 Le taux de polygamie correspond à la proportion d'hommes en union polygame dans la population des hommes
en union.
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Chez les hommes, le taux de polygamie1 atteint 32 % : la majorité des hommes polygames (24 %)
ont seulement deux épouses et, comme chez les femmes, cette proportion augmente régulièrement avec l'âge.
Dès l’âge de 20-24 ans, 6 % des hommes sont polygames et, à 35-39 ans, cette proportion est de 33 %; à 55-
59 ans, environ la moitié des hommes en union sont polygames (51 %).

Plus d’un tiers des hommes en union du milieu rural (34 %) sont polygames. Cette proportion n’est
que de 18 % en milieu urbain. Tout comme chez les femmes, c’est dans la région du Centre/Sud que la
polygamie est le plus fréquemment pratiquée. Par ailleurs, la proportion des hommes polygames décroît avec
le niveau d'instruction variant d’un maximum de 34 % pour ceux qui n'ont jamais fréquenté l’école à un
minimum de 7 % chez ceux ayant le niveau secondaire ou plus. 

Si l’on compare ces résultats avec ceux fournis par l’EDSBF-I, on constate que la fréquence de la
polygamie n’a pas varié de manière significative entre les deux dates. En 1993, 51 % des femmes en union
vivaient en union polygame, contre 55 % selon les données de l’enquête actuelle.

5.3 ÂGE À LA PREMIÈRE UNION ET ÂGE AUX PREMIERS RAPPORTS SEXUELS

5.3.1 Âge à la première union

Compte tenu de la relation généralement observée entre l'âge à la première union et le début de la
vie féconde, il est important d'étudier le calendrier de la primo-nuptialité. Le tableau 5.3 présente les
proportions de femmes et d'hommes déjà entrés en union à différents âges, ainsi que les âges médians à la
première union en fonction de l'âge actuel des enquêtés.

Graphique 5.2
Proportion de femmes en union polygame
parmi les femmes de 15-49 ans en union
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Tableau 5.3  Âge à la première union

Pourcentage de femmes qui étaient déjà en première union aux âges exacts 15, 18, 20, 22 et 25 ans, pourcentage
d'hommes qui étaient déjà en première union aux âges 20, 22, 25, 28 et 30 ans, et âge médian à la première union,
par âge actuel, EDSBF-II Burkina Faso 1998-99
_________________________________________________________________________________________

FEMMES
_________________________________________________________________________________________

Pour- Âge
Pourcentage déjà  en première union à l'âge exact de : centage médian

Groupe _________________________________________ jamais à la l ere

d'âges 15 18 20 22 25 en union Effectif union
_________________________________________________________________________________________

15-19 
20-24 
25-29 
30-34 
35-39 
40-44 
45-49 

20-49 

25-49

6,3 a a a a 65,2 1 444 b
8,0 62,3 84,1 a a 9,7 1 159 17,6
7,7 60,3 81,7 91,1 96,0 2,1 1 055 17,7
8,8 64,8 84,4 91,9 96,5 0,6 850 17,6
6,1 63,5 84,1 93,2 97,2 0,4 834 17,6

10,5 64,0 87,5 95,2 97,7 0,2 606 17,6
6,9 64,5 88,7 94,9 97,4 0,2 498 17,6

8,0 62,9 84,5 91,9 95,3 2,9 5 001 17,6

7,9 63,1 84,6 92,9 96,8 0,9 3 843 17,6
_________________________________________________________________________________________

HOMMES
_________________________________________________________________________________________

Pour- Âge
Pourcentage déjà en première union à l'âge exact de : centage médian

Groupe _________________________________________ jamais à la lere

d'âges 20 22 25 28 30 en union Effectif union
_________________________________________________________________________________________

25-29
30-34
35-39
40-44
45-49
50-54
55-59

30-59

13,3 28,7 49,5 a a 39,0 374 b
9,6 24,2 48,1 74,1 82,9 10,3 308 25,2

21,4 31,4 54,8 73,0 82,9 1,5 250 24,4
11,5 27,3 46,8 68,5 76,6 1,3 237 25,4
10,4 23,6 41,5 66,1 77,2 0,3 190 25,7
18,3 38,8 51,7 68,2 76,5 0,0 145 24,3
11,7 27,0 38,7 64,2 69,8 1,4 141 26,0

13,6 28,1 47,6 69,9 78,7 3,2 1 273 25,3
_________________________________________________________________________________________
a
 Sans objetb
 Non calculé parce que moins de 50 % des femmes ou des hommes du groupe d'âges x, x+4 sont en union à

l'âge x.

Les femmes burkinabè se marient relativement tôt. À 18 ans exact, 63 % des femmes âgées de 25-49
ans avaient déjà contracté une union. Le pourcentage des femmes actuellement âgées de 25-49 ans qui étaient
déjà en union à 15 ans exacts est de (8 %) mais, à 22 ans exacts, cette proportion passe à 93 %. À 25 ans
exacts, la quasi-totalité des femmes (97 %) ont déjà contracté une union. Parmi les femmes âgées de 25-49
ans, une sur deux était déjà mariée à l'âge de 17,6 ans (âge médian); l’enquête précédente avait pratiquement
déterminé le même âge médian (17,5 ans), ce qui signifie qu’il n’y a pas eu d’évolution dans le calendrier
de la primo-nuptialité depuis 1993. De même, selon les données de l’enquête actuelle, il ne semble pas que
le calendrier de la primo nuptialité ait subi des modifications au fil des générations, l'âge médian à la
première union étant estimé à 17,6 ans quelle que soit la génération. 

Par rapport aux femmes, les hommes se marient relativement tard (tableau 5.3). À 25 ans exacts,
moins de la moitié des hommes de 30-59 ans (48 %) ont déjà été mariés; cette proportion est de 97 % chez
les femmes. Il faut attendre 28 ans pour que la grande majorité des hommes (70 %) soient en union. Parmi



76

Tableau 5.4  Âge médian à la première union

Âge médian à la première union des femmes de 25-49 ans et des hommes de 30-59 ans, par âge actuel, selon certaines
caractéristiques socio-démographiques, EDSBF-II Burkina Faso 1998-99 
__________________________________________________________________________________________________

Femmes Hommes
Groupe d'âges de de

____________________________________________________ 25-49 30-59
Caractéristique 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45+ ans ans
__________________________________________________________________________________________________
Milieu de résidence
  Urbain
  Rural 

Région
  Ville de Ouagadougou
  Nord
  Est
  Ouest
  Centre/Sud

Niveau d'instruction
  Aucun
  Primaire
  Secondaire ou plus

Ensemble des femmes

a 19,6 18,6 18,2 18,1 17,8 18,6 26,6
17,4 17,6 17,5 17,6 17,6 17,6 17,6 25,0

a 20,1 18,9 18,6 18,2 17,8 18,9 27,3
17,5 17,6 17,2 17,6 17,3 17,7 17,5 25,4
17,4 17,5 17,4 17,6 17,6 17,5 17,5 25,1
17,3 17,6 17,5 17,5 17,5 17,3 17,5 23,9
17,7 17,7 17,7 17,7 17,7 17,7 17,7 25,6

17,4 17,6 17,5 17,6 17,6 17,6 17,6 25,2
18,7 18,0 17,9 17,9 18,1 19,2 18,0 24,2

a 24,1 24,5 20,3 23,2 23,2 23,2 28,0

17,6 17,7 17,6 17,6 17,6 17,6 17,6 -
__________________________________________________________________________________________________
Ensemble des hommes a a 25,2 24,4 25,4 25,7 - 25,3
__________________________________________________________________________________________________
Note : L'âge médian n'est pas calculé pour les femmes et les hommes de 15-19 ans parce que certains d'entre eux peuvent encore
entrer en union avant d'atteindre 20 ans.a
 Non calculé parce que moins de 50 % des femmes ou des hommes du groupe d'âges x, x+4 sont en union à l'âge x.

les hommes de 30-59 ans, l'âge médian au premier mariage s'établit à 25,3 ans, c'est-à-dire pratiquement 8
ans plus vieux que pour les femmes (17,6 ans). 

Chez les femmes et les hommes, l'âge au premier mariage varie de façon sensible en fonction des
caractéristiques socio-démographiques, en particulier en fonction du niveau d’instruction (tableau 5.4 et
graphique 5.3). C’est en effet selon le niveau d’instruction que l’on constate les écarts les plus
importants : les femmes ayant un niveau d’instruction, au moins, secondaire se marient 5,6 ans plus tard que
les femmes qui n’ont aucune instruction. Dans une moindre mesure, le milieu de résidence influence aussi
l’âge d’entrée en première union, l’âge médian en milieu rural étant estimé à 17,6 ans contre 18,6 ans en
milieu urbain. À l’exception de la ville de Ouagadougou qui se caractérise par l’âge médian le plus tardif
(18,9 ans), on ne constate aucun écart entre les autres régions.

 
En ce qui concerne les hommes (tableau 5.4 et graphique 5.3), on constate que l'âge à la première

union est toujours nettement supérieur à celui des femmes. Comme chez les femmes, ce sont les hommes
du milieu urbain (26,6 ans), ceux de la ville de Ouagadougou (27,3 ans) et ceux ayant un niveau
d’instruction, au moins, secondaire (28 ans), qui se marient le plus tard.



77

5.3.2 Âge aux premiers rapports sexuels

En tant que déterminant de la fécondité, l'âge aux premiers rapports sexuels est tout aussi important
que l'âge à la première union, les rapports sexuels n'ayant pas forcément lieu dans le cadre de l'union. Pour
cette raison, on a demandé aux femmes l'âge auquel elles avaient eu, pour la première fois, des rapports
sexuels. Au tableau 5.5, figurent les proportions de femmes ayant déjà eu des rapports sexuels à différents
âges et l'âge médian aux premiers rapports sexuels. En atteignant 18 ans, plus des deux tiers des femmes de
25-49 ans (67 %) ont déjà eu des rapports sexuels. Cette proportion est de 89 % à 22 ans et, à 25 ans exacts,
la quasi-totalité des femmes de 25-49 ans (91 %) ont eu leurs premiers rapports sexuels. L'âge médian aux
premiers rapports sexuels, estimé à 17,5 ans chez les femmes de 25-49 ans, est identique à celui de l’âge
d’entrée en union, ce qui signifie que les premiers rapports sexuels des femmes ont lieu, en général, au
moment de l'union. En outre, on ne constate pas de modifications de l'âge aux premiers rapports sexuels au
fil des générations : l'âge médian est estimé à 17,6 ans pour les femmes des générations les plus anciennes
(45-49 ans) et à 17,5 ans pour celles des générations les plus récentes (25-29 ans). Entre 1993 et 1998-99,
l’âge médian aux premiers rapports sexuels des femmes de 25-49 ans n’a pratiquement pas varié puisqu’il
est passé de 17,3 ans à 17,5 ans. 

En ce qui concerne les hommes (tableau 5.5), l'âge médian aux premiers rapports sexuels est
beaucoup plus tardif que chez les femmes, puisque seulement 24 % des hommes de 25-59 ans avaient déjà
eu leurs premiers rapports sexuels à l'âge exact de 18 ans, et il faut attendre 22 ans pour que près des deux
tiers des hommes aient commencé leur vie sexuelle (65 %). Un homme de 25-59 ans sur deux a eu ses
premières relations sexuelles à 20,5 ans, soit près de 3 ans plus tard que les femmes. Ainsi que chez les
femmes, on ne constate pas de modification importante de l’âge aux premiers rapports sexuels au fil des
générations, si ce n’est un léger rajeunissement des générations les plus anciennes aux plus récentes.

Graphique 5.3
Âge médian des femmes et des hommes

à la première union
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Tableau 5.5  Âge des femmes aux premiers rapports sexuels

Pourcentage de femmes et d’hommes ayant eu leurs premiers rapports sexuels aux âges exacts 15, 18, 20, 22 et 25 ans,
pourcentage de femmes et d’hommes n'ayant jamais eu de rapports sexuels et âge médian aux premiers rapports sexuels,
par âge actuel, EDSBF-II Burkina Faso 1998-99
__________________________________________________________________________________________

Pourcentage Âge
Pourcentage ayant déjà n'ayant médian

 eu des rapports sexuels à l'âge exact de : jamais eu aux 1ers

Groupe ___________________________________________ de rapports rapports
d'âges 15 18 20 22 25 sexuels Effectif sexuels
__________________________________________________________________________________________

FEMMES
__________________________________________________________________________________________

15-19
20-24
25-29
30-34
35-39
40-44
45-49

20-49

25-49

12,0 a a a a 50,9 1 444 b
10,3 69,0 86,8 a a 3,4 1 159 b

9,4 66,6 83,8 89,1 90,7 0,3 1 055 17,5
10,0 71,8 87,3 91,4 92,8 0,0 850 17,3

6,7 68,3 83,0 88,6 90,5 0,0 834 17,5
9,1 62,5 83,0 87,0 87,7 0,2 606 17,6
7,3 64,6 86,8 90,0 91,2 0,2 498 17,6

9,0 67,6 85,2 89,5 90,7 0,9 5 001 17,4

8,6 67,2 84,7 89,3 90,7 0,1 3 843 17,5
__________________________________________________________________________________________

HOMMES
__________________________________________________________________________________________

15-19
20-24
25-29
30-34
35-39
40-44
45-49
50-54
55-59

25-59

7,6 a a a a 71,5 599 b
7,5 31,3 50,4 a a 29,1 395 20,0
7,8 29,8 48,7 66,3 77,7 8,2 374 20,1
3,7 26,9 44,1 65,7 75,9 2,0 308 20,3
2,4 26,2 46,3 69,2 82,1 0,3 250 20,2
0,5 20,4 40,2 70,5 82,1 0,0 237 20,4
1,0 20,8 34,4 65,8 75,9 0,3 190 20,6
3,3 20,5 40,0 64,4 77,4 0,0 145 20,8
1,9 14,6 19,4 47,5 63,0 1,4 141 22,3

3,4 24,2 41,3 65,4 77,2 2,4 1 647 20,5
__________________________________________________________________________________________
a
 Sans objet

b Non calculé parce que moins de 50 % des femmes ou des hommes du groupe d'âges x, x+4 ont eu des rapports
sexuels à l'âge x.

En ce qui concerne les différentes caractéristiques socio-démographiques, les données du tableau
5.6 font apparaître les mêmes différences entre les âges aux premiers rapports sexuels que celles observées
pour les âges à la première union (graphique 5.4); cependant, ici, les écarts entre les différents groupes de
femmes sont relativement plus faibles. Ainsi l’écart entre les milieux de résidence est insignifiant (17,4 ans
en milieu rural contre 17,9 ans en milieu urbain); de même entre régions, l’âge médian varie de 18,3 ans à
Ouagadougou à 17,1 ans dans la région de l’Ouest. C’est, en fonction du niveau d’instruction que les écarts
sont les plus importants, l’âge médian aux premiers rapports sexuels des femmes sans instruction étant
estimé à 17,4 ans contre 18,9 ans pour les femmes les plus instruites. 

Chez les hommes (tableau 5.6), l’âge médian aux premiers rapports sexuels ne varie pratiquement
pas selon les caractéristiques socio-démographiques.
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Tableau 5.6  Âge médian aux premiers rapports sexuels

Âge médian aux premiers rapports sexuels des femmes de 25-49 ans et des hommes de 25-59 ans, par âge actuel, selon certaines
caractéristiques socio-démographiques, EDSBF-II Burkina Faso 1998-99
___________________________________________________________________________________________________

Femmes Hommes
Groupe d'âges de de

_____________________________________________________ 25-49 25-59
Caractéristique 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45+ ans ans
___________________________________________________________________________________________________

Milieu de résidence
  Urbain
  Rural

Région
  Ville de Ouagadougou
  Nord
  Est
  Ouest
  Centre/Sud

Niveau d'instruction
  Aucun 
  Primaire
  Secondaire ou plus

Ensemble des femmes

18,2 18,1 17,8 17,7 18,0 18,1 17,9 20,5
17,2 17,4 17,3 17,4 17,5 17,5 17,4 20,5

18,9 18,5 18,2 17,8 18,8 18,4 18,3 20,4
17,0 17,1 16,6 17,3 17,3 17,7 17,2 20,5
17,3 17,5 17,4 17,5 17,5 17,5 17,5 20,6
17,0 17,1 16,7 17,2 17,5 17,2 17,1 20,3
17,4 17,5 17,5 17,6 17,7 17,7 17,6 20,5

17,2 17,4 17,2 17,4 17,6 17,5 17,4 20,5
17,6 17,7 17,5 17,7 17,9 19,2 17,7 20,5
19,0 18,9 19,0 18,5 20,6 23,4 18,9 19,5

17,3 17,5 17,3 17,5 17,6 17,6 17,5 -
___________________________________________________________________________________________________

Ensemble des hommes a 20,1 20,3 20,2 20,4 20,6 - 20,5
___________________________________________________________________________________________________

Note : L'âge médian n'est pas calculé pour les femmes et les hommes de 15-19 ans parce que certains d'entre eux peuvent encore
avoir leurs premiers rapports avant d'atteindre 20 ans.a
 Non calculé parce que moins de 50 % des hommes du groupe d'âges x, x+4 ont eu des rapports sexuels à l'âge x.

Graphique 5.4
Âge médian des femmes à la première
union et aux premiers rapports sexuels

EDSBF-II 1998-99

BURKINA FASO

RÉSIDENCE

Urbain

Rural

INSTRUCTION

Aucune

Primaire

Secondaire ou plus

15 17 19 21 23

Âge (en années)

1ère union 1ers rapports sexuels
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Tableau 5.7  Activité sexuelle récente des femmes

Répartition (en %) des femmes par activité sexuelle dans les quatre semaines précédant l'enquête et par durée d'abstinence
(post-partum ou non), selon certaines caractéristiques socio-démographiques, EDSBF-II Burkina Faso 1998-99
____________________________________________________________________________________________________

Non sexuellement active
Sexuelle- dans les 4 dernières semaines

ment _________________________________________
active En abstinence En abstinence N'a jamais

dans les 4 (post-partum) (non-post-partum) eu de Effectif
dernières ________________ _______________________ rapports de

Caractéristique  semaines 0-1 an 2 ans ou + 0-1 an 2 ans ou + ND sexuels Total femmes
____________________________________________________________________________________________________
Groupe d'âges
  15-19
  20-24
  25-29
  30-34
  35-39
  40-44
  45-49

Durée de mariage
(en années)
  Jamais mariée
  0-4 
  5-9 
  10-14
  15-19
  20-24
  25-29
  30+

Milieu de résidence
  Urbain
  Rural

Région
  Ville de Ouagadougou
  Nord
  Est
  Ouest
  Centre/Sud

Niveau d'instruction 
  Aucun
  Primaire
  Secondaire ou plus

Méthode contraceptive
 utilisée
  Aucune  
  Pilule  
  Continence périodique

Ensemble des femmes1  

25,1 10,1 1,0 12,0 0,2 0,6 50,9 100,0 1 444
38,8 31,9 6,2 16,7 0,4 2,6 3,4 100,0 1 159
38,2 33,3 7,3 16,9 0,6 3,4 0,3 100,0 1 055
38,1 32,2 8,0 17,2 1,1 3,6 0,0 100,0 850
36,5 31,1 8,2 19,5 2,5 2,3 0,0 100,0 834
38,2 15,8 9,5 26,3 8,2 1,8 0,2 100,0 606
36,4 4,5 5,9 32,4 19,6 0,9 0,2 100,0 498

14,0 1,2 0,5 11,8 0,7 0,0 71,8 100,0 1 087
46,8 30,5 3,7 16,5 0,1 2,4 0,0 100,0 1 108
38,7 34,5 7,6 14,9 0,6 3,6 0,0 100,0 1 084
36,0 34,5 7,8 18,4 0,6 2,7 0,0 100,0 912
36,5 31,7 8,2 19,1 1,9 2,6 0,0 100,0 792
37,7 24,0 9,0 21,9 5,0 2,3 0,0 100,0 710
38,0 9,8 8,9 29,2 12,3 1,7 0,0 100,0 498
35,7 2,9 5,0 32,3 22,8 1,4 0,0 100,0 254

42,6 10,6 3,0 19,3 3,3 1,1 20,1 100,0 1 086
33,4 26,2 6,6 18,0 2,9 2,4 10,5 100,0 5 359

40,9 11,7 3,6 18,6 4,3 1,5 19,4 100,0 544
38,2 18,9 4,1 21,3 1,7 4,6 11,3 100,0 904
29,0 28,8 9,1 17,8 2,6 1,3 11,5 100,0 1 761
43,3 20,9 3,1 16,8 1,9 2,5 11,6 100,0 1 489
30,5 26,7 7,1 18,1 4,5 1,7 11,3 100,0 1 748

34,6 25,6 6,6 18,0 3,2 2,2 10,0 100,0 5 531
35,0 15,2 3,3 18,7 2,0 2,5 23,4 100,0 540
41,3 5,6 1,5 21,5 1,5 1,3 27,3 100,0 374

32,8 23,8 5,9 18,2 3,3 2,2 13,8 100,0 5 672
79,9 3,2 1,8 15,2 0,0 0,0 0,0 100,0 113
40,4 29,0 8,7 19,3 0,4 2,2 0,0 100,0 268

35,0 23,6 6,0 18,2 3,0 2,2 12,1 100,0 6 445
_____________________________________________________________________________________________________
1 Y compris les autres méthodes contraceptives

5.4 ACTIVITÉ SEXUELLE RÉCENTE

La fréquence des rapports sexuels est un facteur déterminant de l'exposition au risque de grossesse,
surtout dans une société où la prévalence de la contraception moderne reste faible, comme c'est le cas au
Burkina Faso. À l'EDSBF-II, la question suivante a été posée à toutes les femmes, sans tenir compte de leur
état matrimonial : « Combien de temps y a-t-il depuis que vous avez eu des relations sexuelles pour la
dernière fois ? » Un peu plus d’un tiers des femmes (35 %) sont considérées comme étant sexuellement
actives au moment de l'enquête, car elles ont déclaré avoir eu, au moins une fois, des rapports sexuels durant
les quatre semaines ayant précédé l'interview (tableau 5.7). Les femmes sexuellement inactives (65 %) sont
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considérées comme étant en abstinence, soit à la suite d'une naissance (abstinence post-partum : 30 %), soit
pour d'autres raisons (abstinence prolongée : 21 %). Quelle que soit la raison de l'abstinence, elle dure depuis
moins de deux ans pour la majorité des femmes.

À l’exception du groupe d’âges 15-19 ans qui se caractérise par la proportion la plus faible de
femmes sexuellement actives, on ne constate pas de variation de l’activité sexuelle des femmes en fonction
de l’âge. En ce qui concerne l’activité sexuelle des femmes en union, on constate que c’est après 0-4 ans de
mariage que les proportions de femmes sexuellement actives sont les plus élevées; on ne constate pas, par
la suite, d’évolution régulière avec la durée de l’union. Par contre, les femmes du milieu urbain sont
sexuellement plus actives que celles du milieu rural (respectivement, 43 % contre 33 %). Il faut aussi
remarquer que la proportion de femmes en abstinence post-partum est plus élevée en milieu rural qu’en
milieu urbain (33 % contre 14 %).

Au niveau régional, c’est dans les régions du Centre/Sud et de l’Est que l’on observe les proportions
les plus faibles de femmes sexuellement actives (respectivement, 31 % et 29 %). Corrélativement, c’est dans
ces régions que les proportions de femmes en abstinence post-partum sont les plus élevées (34 % et 38 %).
Par ailleurs, l’activité sexuelle des femmes ne présente pas d’écart important selon le niveau d’instruction.
Enfin, on constate que l'activité sexuelle est associée à l'utilisation de la contraception. Les femmes
utilisatrices de la contraception moderne sont, proportionnellement, beaucoup plus nombreuses à avoir eu
des rapports sexuels dans les quatre semaines ayant précédé l'enquête (80 % des utilisatrices de la pilule) que
celles qui n'utilisent pas la contraception (33 %). À l'inverse, chez les femmes utilisatrices de la
contraception, une très faible proportion se trouve en abstinence post-partum (5 % seulement des utilisatrices
de la pilule).

Le tableau 5.8 présente l'activité sexuelle récente des hommes selon les mêmes caractéristiques
socio-démographiques. On constate ainsi, qu'au moment de l'enquête, 22 % des hommes n'avaient pas encore
eu de rapports sexuels (notamment 72 % de ceux de 15-19 ans et 54 % des célibataires), environ deux
hommes sur cinq (43 %) avaient eu des rapports dans les 4 semaines précédant l'enquête et 35 % ont déclaré
ne pas avoir eu d’activité sexuelle durant les quatre dernières semaines. À partir de 45 ans, les deux tiers des
hommes ont déclaré être toujours sexuellement actifs et ce n’est qu’à partir de 55-59 ans que la proportion
tombe en-dessous de 50 %. Par ailleurs, les hommes polygames ont une activité sexuelle plus fréquente que
les monogames (68 % contre 56 %) et seulement 20 % des célibataires sont sexuellement actifs. Seulement
39 % des hommes urbains ont déclaré avoir eu une activité sexuelle contre 44 % en milieu rural. D’autre
part, 45 % des hommes sans instruction ont eu des rapports sexuels dans les quatre dernières semaines contre
39 % de ceux ayant un niveau primaire et 34 % de ceux ayant, au moins, un niveau secondaire.
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Tableau 5.8  Activité sexuelle récente des hommes

Répartition (en %) des hommes par activité sexuelle dans les quatre semaines précédant l'enquête, selon
certaines caractéristiques socio-démographiques, EDSBF-II Burkina Faso 1998-99
____________________________________________________________________________________

Sexuellement Non sexuelle-
actif ment actif N'a jamais

dans les 4 dans les 4 eu de
dernières dernières rapports Effectif

Caractéristique  semaines semaines sexuels Total d'hommes
____________________________________________________________________________________
Groupe d'âges
  15-19
  20-24
  25-29
  30-34
  35-39
  40-44
  45-49
  50-54
  55-59

État matrimonial
  Jamais en union
  En union polygame
  En union monogame
  Union rompue

Milieu de résidence
  Urbain
  Rural

Niveau d'instruction 
  Aucune
  Primaire
  Secondaire ou plus

Ensemble des hommes

12,5 16,0 71,5 100,0 599
35,2 35,7 29,1 100,0 395
44,2 47,6 8,2 100,0 374
57,6 40,4 2,0 100,0 308
58,1 41,7 0,3 100,0 250
61,3 38,7 0,0 100,0 237
60,9 38,7 0,3 100,0 190
62,8 37,2 0,0 100,0 145
47,7 50,9 1,4 100,0 141

19,6 26,6 53,8 100,0 1 085
67,5 32,5 0,0 100,0 478
56,3 43,7 0,0 100,0 1 027
17,3 82,7 0,0 100,0 51

39,0 39,9 21,1 100,0 581
43,5 34,2 22,4 100,0 2 060

44,5 35,5 20,1 100,0 1 942
39,3 34,0 26,7 100,0 373
34,4 36,8 28,8 100,0 327

42,5 35,4 22,1 100,0 2 641

5.5 EXPOSITION AU RISQUE DE GROSSESSE 

Après la naissance d'un enfant, l'exposition au risque de grossesse dépend, entre autres facteurs, du
retour de l'ovulation et de l'abstinence sexuelle, ou abstinence post-partum. Le temps écoulé entre
l'accouchement et le retour de l'ovulation qui constitue l’aménorrhée post-partum, est estimée ici par la
longueur de l'intervalle qui sépare la naissance d'un enfant et le retour des règles. Par ailleurs, sa durée peut
être influencée par l'intensité, la fréquence et la durée de l'allaitement au sein. La combinaison de ces
facteurs, examinés successivement dans cette section, permet d'identifier les femmes non-susceptibles d'être
exposées au risque de grossesse et d'évaluer la durée de la non-susceptibilité. Une femme est considérée
comme non-susceptible d'être exposée au risque de grossesse quand elle n'a pas repris les rapports sexuels
depuis la dernière naissance (elle ne peut pas tomber enceinte), ou quand elle est en aménorrhée post-partum,
ce qui signifie que ses risques de tomber enceinte sont minimes si elle reprend ses relations sexuelles sans
couverture contraceptive. La non-susceptibilité se définit comme la période pendant laquelle une femme n'est
pratiquement pas soumise au risque de grossesse par suite d'aménorrhée et/ou d'abstinence post-partum. 

Les données du tableau 5.9 se rapportent aux naissances des 3 dernières années dont les mères sont
encore en aménorrhée, en abstinence post-partum et donc non-susceptibles d'être exposées au risque de
grossesse, selon le nombre de mois écoulés depuis la naissance. Cette distribution de la proportion de
naissances selon le mois écoulé depuis la naissance est analogue à la série des survivants (Sx) d'une table de



     2 La moyenne « prévalence/incidence » est calculée, pour l'aménorrhée par exemple, en divisant le nombre d'enfants
dont les mères sont encore en aménorrhée au moment de l'enquête (prévalence) par le nombre moyen de naissances par
mois (incidence), estimé à partir des naissances d'une période de 36 mois pour éviter les problèmes de saisonnalité et
d'erreurs possibles de période de référence.
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Tableau 5.9  Aménorrhée, abstinence et insusceptibilité post-partum

Pourcentage de naissances dont les mères sont en aménorrhée, en abstinence et en insusceptibilité
post-partum, par nombre de mois écoulés depuis la naissance, et durées médianes et moyennes, EDSBF-II
Burkina Faso 1998-99
__________________________________________________________________________________

Pourcentage de naissances dont les mères sont en:
Nombre de _____________________________________________ Effectif
mois depuis Aménorrhée Abstinence Insusceptibilité de
la naissance post-partum post-partum post-partum naissances
__________________________________________________________________________________
< 2
2-3
4-5
6-7
8-9
10-11
12-13
14-15
16-17
18-19
20-21
22-23
24-25
26-27
28-29
30-31
32-33
34-35

Ensemble

Médiane
Moyenne
Prévalence/incidence

97,4 98,0 98,0 177
88,6 89,1 95,8 255
83,7 79,4 90,5 236
82,8 77,4 92,4 193
80,8 66,1 89,2 207
77,0 62,2 86,6 190
65,6 54,9 74,7 237
53,8 56,0 69,9 200
47,9 60,7 70,5 206
40,1 48,4 57,9 180
32,4 46,4 54,5 166
31,5 42,3 55,4 169
24,0 34,9 43,1 195
13,7 28,8 32,3 223
14,0 24,2 29,2 187
11,3 15,6 21,7 159

7,8 12,7 16,0 197
9,7 10,3 14,7 183

49,6 51,7 62,2 3 561

15,9 19,2 22,6 -
17,5 18,4 22,1 -
17,6 18,4 22,1 -

mortalité. Figurent également au tableau 5.10 les durées médiane et moyenne de l'aménorrhée, de
l'abstinence et de la non-susceptibilité, ainsi que la moyenne « prévalence/incidence »2. 

Au Burkina Faso, plus des trois quarts des femmes (77 %) restent en aménorrhée pendant 11 mois
et plus de la moitié (54 %) pour 15 mois. Il faut attendre 31 mois pour que la proportion de femmes dont le
retour de l’ovulation ne s’est pas encore produit tombe au-dessous de 10 %. La moitié des femmes qui ont
accouché ont leur retour de règles après 15,9 mois (durée médiane) et, en moyenne, l'aménorrhée dure 17,5
mois. Cette durée d'aménorrhée relativement longue est fonction de la durée, de l'intensité et de la fréquence
de l'allaitement qui agissent sur le retour de l'ovulation (Voir Chapitre 8 - Pratiques d’alimentation et état
nutritionnel des enfants et des mères).

L'abstinence post-partum est largement pratiquée au Burkina Faso et cela pendant une longue
période. En effet, la majorité des femmes (98 %) s'abstiennent de rapports sexuels pendant moins de 2 mois
après une naissance, et plus de la moitié n’ont toujours pas repris leurs rapports sexuels 15 mois après la
naissance de l’enfant. La durée médiane de l'abstinence post-partum est de 19,2 mois, et sa valeur moyenne
est de 18,4 mois. 
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Tableau 5.10  Durée médiane de l'insusceptibilité post-partum

Durées médianes (en mois) d'aménorrhée, d'abstinence et d'insusceptibilité post-partum, par
caractéristiques socio-démographiques, EDSBF-II Burkina Faso 1998-99
________________________________________________________________________________

Effectif
Aménorrhée Abstinence Insusceptibilité de

Caractéristique post-partum post-partum post-partum naissances
________________________________________________________________________________
Groupe d'âges
  < 30 
  30 ou plus

Milieu de résidence
  Urbain
  Rural

Région
  Ville de Ouagadougou
  Nord
  Est
  Ouest
  Centre/Sud

Niveau d'instruction
  Aucun
  Primaire
  Secondaire ou plus

Ensemble des femmes

14,4 19,0 21,2 2 099
17,6 19,9 25,5 1 462

12,7 9,4 14,6 368
16,6 20,0 23,2 3 193

12,3 10,5 14,7 193
15,4 8,6 23,0 504
19,3 24,1 26,5 1 039
14,0 15,3 18,8 833
17,5 21,8 22,5 992

16,7 19,8 23,1 3 243
12,2 8,1 18,9 223
11,5 6,4 12,4 95

15,9 19,2 22,6 3 561

La période de non-susceptibilité dure, en moyenne, 22,1 mois et la moitié des femmes qui viennent
d'accoucher ne courent pratiquement pas de risque de tomber enceinte pendant 22,6 mois (durée médiane).

Le tableau 5.10 présente les durées médianes d'aménorrhée, d'abstinence post-partum et de non-
susceptibilité selon certaines caractéristiques socio-culturelles et démographiques des femmes. On constate
tout d'abord que la durée d’abstinence varie de manière sensible selon certaines caractéristiques. En effet,
les résultats montrent qu’en milieu rural (20,0 mois), la durée d’abstinence est deux fois plus longue qu’en
milieu urbain (9,4 mois). Le niveau d’instruction agit également sur la durée d’abstinence : plus les femmes
sont instruites, plus cette durée est courte (19,8 mois pour les femmes sans instruction, 8,1 mois pour celles
de niveau primaire et seulement 6,4 mois pour celles de niveau, au moins, secondaire). La région de
résidence influe aussi sur la durée de l'abstinence : ce sont les femmes de la région Nord qui se caractérisent
par la durée la plus courte (8,6 mois) et, à l’opposé celles de la région Est par la durée la plus longue (24,1
mois). En ce qui concerne la durée d’aménorrhée, on constate aussi certains écarts. Cette durée est
légèrement plus longue chez les femmes du milieu rural par rapport à celles du milieu urbain (12,7 mois
contre 16,6 mois), chez les femmes sans instruction par rapport à celles qui sont instruites (16,7 contre 12,2
pour celles de niveau primaire et 11,5 mois pour celles de niveau secondaire ou plus). En ce qui concerne
la région, on constate que ce sont les femmes de la région Est qui ont la plus longue durée d’aménorrhée
(19,0 mois).  

Bien entendu, la durée de non-susceptibilité est totalement dépendante de la durée de l'aménorrhée
et, dans une moindre proportion, de l'abstinence. Elle suit donc les mêmes variations que celles décrites
précédemment.
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